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Ce mardi 23 janvier, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie examinera à fins d’adoption, le 
Plan territorial de sécurité et de prévention de la délinquance.  
 
Pour la première fois en matière de lutte contre la délinquance, la Nouvelle-Calédonie va se doter 
d’un corpus de textes réglementaires et législatifs.  
 
Par cette initiative, le gouvernement entend répondre à une attente de la population. Les 
Calédoniens sont exaspérés par une délinquance de plus en plus importante et violente, qui perturbe 
leur quotidien et fragilise le tissu social.  
Il s’agit dans le même temps, de mobiliser tous les acteurs du secteur, chacun dans son domaine de 
compétences, autour d’objectifs communs dans un souci de plus grande efficacité.  
 
Il apparaît évident aujourd’hui à chacun que la lutte contre la délinquance est l’affaire de tous, 
autant de l’État que des institutions du pays et des Calédoniens dans leur ensemble.  
 
Ce plan sur cinq ans (2018-2022) a pour vocation de définir une méthode et d’arrêter des actions.  
 
L’élaboration du plan a fait l’objet d’une vaste concertation auprès de l’État, des provinces, des 
communes, du Sénat coutumier, du CESE, des associations de maires, et tous les membres du 
gouvernement, chacun dans leurs secteurs d’animation, ont été sollicités. Au terme de nombreuses 
rencontres et réunions, leurs avis et préconisations ont été pris en compte.  
 
La délinquance en Nouvelle-Calédonie est une réalité connue de tous. Année après année, les 
statistiques de la justice, de la Gendarmerie et de la Police confirment l’augmentation des faits de 
délinquance, leur aggravation et la dégradation de la situation.  
Ainsi en Nouvelle-Calédonie, on déplore 2 fois plus de cambriolages qu’en Métropole, 3 fois plus 
de vols de véhicules, 4 fois plus de morts sur les routes, 7 fois plus de violences physiques et 
sexuelles, 8 fois plus de violences sur les forces de l’ordre !  
 
Le principal sujet d’inquiétude concerne l’implication des mineurs dans les faits de délinquance. 
Tous crimes et délits confondus, les mineurs sont à l'origine d'un tiers des faits de délinquance  
(27 %). En Nouvelle-Calédonie, 60 % des cambriolages et des vols de deux-roues sont commis par 
des mineurs, bien souvent multirécidivistes et en règle générale, sous l’emprise de l’alcool ou du 
cannabis.   
Plus grave encore, plus la moitié des mineurs mis en cause dans des faits de délinquance ont entre 
12 et 15 ans. 
 
À cela s’ajoute la surconsommation d’alcool. L’alcool est responsable des trois quart des accidents 
mortels de la route, contre un tiers 1/3 en Métropole, il est également présent dans 80 % des affaires 
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de violences intrafamiliales. Le nombre d’IPM (Ivresse Publique et Manifeste) à Nouméa est 50 
fois supérieur à la moyenne nationale.  
 
Cette situation intolérable conduit la population à manifester son exaspération, à exprimer ses peurs 
et à réclamer une action énergique des pouvoirs publics.  
 
Le Plan territorial de sécurité et de prévention de la délinquance se décline en quatre programmes et 
138 actions.  
 

• Il propose tout d’abord de mieux coordonner l’action des différents acteurs au travers d’une 
gouvernance structurée ; 

• il œuvre au travers d’une stratégie pays à mobiliser le corps social calédonien et à réduire la 
trop grande tolérance dont il fait preuve à l’égard des comportements à risques ;  

• il met en place une politique publique destinée à lutter plus efficacement et de manière 
déterminée contre les violences et toutes les formes d’addiction ; 

• il accompagne la jeunesse et l’aide à retrouver des perspectives.  
 
L’enjeu dépasse les positionnements politiques, économiques et sociaux des uns et des autres. Il 
s’agit là de permettre à la société calédonienne de retrouver les valeurs humanistes que nous ont 
inculquées les générations précédentes : le respect, la solidarité, la considération, la tolérance.  
 
Cet enjeu majeur pour le devenir et la cohésion de la société calédonienne, prend un sens tout 
particulier à l’heure où les Calédoniens vont avoir à opérer des choix cruciaux pour leur avenir et 
celui de leurs enfants.  
 


